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Les parlementaires et ®lus locaux de lôAPPEL ; 
 

 Sôengagent ¨ travailler ¨ la mise en place de cadres juridiques adapt®s, appellent les 
Etats à réaliser des évaluations stratégiques environnementales du secteur et à 
îuvrer pour la création de cadres de dialogue dans une logique de transparence et 
dôéquité.  

 
 

IV- Sur les zones humides 
 

 Considérant la situation actuelle des zones humides au niveau de la région et la 
recommandation de la convention de RAMSAR de doter toutes les parties 
contractantes de politiques nationales de zones humides 

 Considérant les efforts louables consenties par les pays de sous région et constatant 
cependant la faiblesse de lôapplication des lois et règlements en vigueur 

 

Les parlementaires et élus locaux recommandent : 
 

 que chaque pays du PRCM, développe une politique nationale des zones humides 
avec des m®canismes coh®rents de mise en îuvre 

 que les zones humides en général et les AMP en particulier soient dotées de plans 
de gestion et de mécanismes de financement durable tels que  recommandés par la 
convention de RAMSAR 

 
 

V- Sur les aires protégées 
 

 Considérant lôimportance des aires protégées dans la conservation de la biodiversité 
et des services des ®cosyst¯mes quôelles offrent  

 Constatant leur dégradation avancée du fait de systèmes de gestion non adaptés et 
de lôinsuffisance des moyens* 

 

Les parlementaires et ®lus locaux de lôAPPEL 
 

 Sôengagent ¨ influencer les gouvernements des pays du PRCM à élaborer des 
stratégies nationales des aires protégées et à mettre en place des mécanismes 
durables de financement tel que recommandé par le dernier congrès de Durban en 
2003 

 
 

VI- Sur la gestion du littoral  
 

 Considérant lôimportance de zones côtières des pays de lôAfrique de lôOuest qui 
abritent toutes les capitales politiques et ®conomique de lôespace PRCM et plus de la 
moitié de leurs populations, 

 Inquiets des phénomènes dôérosion observ®s souvent ¨ lôorigine dôimpacts 
économiques et sociaux sévères, obligeant des populations à être déplacées et 
rendant obsolètes les investissements indispensables au fonctionnement des 
économies 

 

Les parlementaires et ®lus locaux de lôAPPEL 
 

 Sôengagent ¨ contribuer ¨ lôélaboration et ¨ lôadoption dôune loi littorale dans chacun 
des pays PRCM, 



 Recommandent le développement dôun plan régional de risques côtiers et 
encouragent le classement 


